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Statuts
A.19 Engagement des Adhérents 
Tout Adhérent s'engage à respecter les Statuts et le 
Règlement Intérieur du CVVB. 
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Règlement Intérieur
Article 2. A - Fonctionnement général (extrait)
Le fonctionnement du CVVB est basé sur la participation 
bénévole et effective de tous ses adhérents. 

Article 2. C - Contribution des adhérents (extrait)
Tout au long de l'année, tous les adhérents sont tenus 
d'apporter leur contribution, selon leurs compétences, aux 
travaux relatifs à l'ensemble des matériels et des équipements 
appartenant ou confiés au CVVB. 
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Règlement Intérieur

Article 4 - BREVETS - LICENCES (extrait)
Les pilotes brevetés doivent, sous leur entière responsabilité, 
procéder aux formalités de renouvellement périodique de 
validité de leurs licences en se conformant aux textes en vigueur
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Article 5. B - En début de saison

Avant le premier vol solo avec un planeur du CVVB, le pilote doit, 
par principe, passer un test en vol avec un instructeur. 

Certaines dérogations peuvent être accordées pour les pilotes
les plus expérimentés, sur appréciation du Chef Pilote ou d'un
instructeur du CVVB.

Ce test en vol est vivement recommandé pour les propriétaires
de leurs planeurs.
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Règlement Intérieur

Article 5. C - En cours de saison (extraits)

Chaque journée de vol débute par la préparation et la mise en piste 
des matériels et ceci, par l'ensemble des adhérents présents. 

(…)

Tous les adhérents présents au sol doivent participer 
équitablement au bon fonctionnement de la piste : déplacement 
des planeurs, accrochage des câbles de remorquage, tenue de la 
planche de vol, etc. 

Il en est de même pour les travaux de fin de journée : nettoyage 
et rangement des matériels, fermeture des hangars etc. 
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Règlement Intérieur
Article 7 – INCIDENTS / ACCIDENTS - SANCTIONS
Le commandant de bord d'un aéronef est responsable des
incidents ou des accidents qui résultent de son utilisation. Le
cas échéant, il doit répondre de ses actes devant les
autorités compétentes.

(…)

Les pilotes sont tenus de respecter les zones aéronautiques.
Toute entrave ou infraction sera sanctionnée avec la plus
extrême rigueur.

Remarque : les pilotes sont notamment tenus de respecter la réglementation en 
vigueur sur les différentes classes d’espaces aériens et les zones réglementées 
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Consignes de fonctionnement
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Fonctionnement 2023  

Réunion sécurité CVVB                                                                                   Bruno  Rémusat       25 mars 2023



Les pilotes remorqueurs
(Responsable  Bruno Rémusat)

Ils assurent la mise en l’air des planeurs.

Tous les pilotes du club
Ils sont responsables de leurs vols et s’impliquent dans l’organisation des journées de vols
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Les pilotes accompagnateurs
(pilotes VD volontaires agréé par l’équipe pédagogique)

Ils font voler les élèves en cas de manque d’instructeur.

Les instructeurs
(Responsable  pédagogique Johan Aubanel)

Ils assurent la formation des élèves

Fonctionnement 2023  
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Les responsables fermeture
(Tout pilote breveté)

Ils s’assurent du bon déroulement de la fin journée de vol 
et la fermeture du club.



Les vols en planeur ne sont possibles que si :
un pilote remorqueur et un responsable fermeture

sont inscrits sur « Click n’ Glide »
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Avant les vols,
Les pilotes présents :

❑ S’assurent de la disponibilité technique des machines
❑ S’auto-attribuent équitablement les machines
❑ Ouvrent le club house, puis l’atelier
❑ Préparent la planche de vols planeurs
❑ Préparent le câble de remorquage
❑ Ouvrent les zones avant les vols

Penser à noter l’état des zones sur le tableau  dans  le bureau  et sur la planche

Organisation des vols  

Réunion sécurité CVVB                                                                                   Bruno  Rémusat       25 mars 2023

et laissent la clé sur la porte du hangar atelier
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Le pilote remorqueur :

❑ Prépare la planche remorqueur
❑ Fait la prévol de l’avion remorqueur
❑ Choisit le sens de la piste pour les décollages
❑ Assure la mise en l’air des planeurs
❑ Tient la planche remorqueur 

En cours de journée
Il s’assure de la bonne tenue de la planche de vols planeurs

AVANT LES VOLS, le pilote remorqueur doit s’assurer de :
❑ L’ouverture des zones
❑ L’inscription d’un responsable fermeture (sur Click et sur la planche)

Ne pas remorquer si il n’y a pas de responsable fermeture inscrit.

Organisation des vols  
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L’instructeur, s’il est présent, assure :

❑ L’organisation des vols d’instruction 
❑ Le suivi de la formation des élèves
❑ La répartition des élèves avec les pilotes accompagnateurs
❑ La supervision des vols des pilotes non brevetés

Organisation des vols  
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Après les vols,
chaque pilote qui a volé :

❑ Nettoie et housse son planeur
❑ Participe au rangement de son planeur
❑ Branche la batterie de son planeur
❑ Vérifie l’inscription de son vol sur la planche de vol
❑ Remplit le carnet de route de son planeur

Organisation des vols  
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Après les vols,
tous les pilotes présents :

❑ Participent à la rentrée des planeurs :
❑ Participent à la rentrée du matériel de piste :

▪ Câble de remorquage
▪ Voitures de piste
▪ Radios portables
▪ Planche de vols planeurs.
▪ Etc.

❑ Participent à la fermeture des portes du hangar.

Organisation des vols  
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Le Responsable fermeture s’assure que :

❑ Tous les planeurs sont rentrés
❑ Les zones sont fermées
❑ Le câble de remorquage est rangé
❑ Les planeurs sont houssés,
❑ Les batteries sont en charge
❑ Les planches de vols (avion et planeurs) sont vérifiées et rangées
❑ Les radios portables sont rangées et en charge.
❑ Les voitures de piste sont rangées
❑ Les hangars et les locaux du CVVB sont fermés

…  Et fait un bref compte rendu de l’activité sur Click n’ Glide

Organisation des vols  
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Validité de la licence européenne SPL et LAPL(S) :

1. Conditions d’expérience glissante sur 24 mois :

et

Si conditions d’expérience glissante non satisfaites :

ou

2. Certificat médical classe 2 ou LAPL en cours de validité
➢ 5 ans pour les moins de 40 ans (jusqu’à 42 ans maximum).
➢ 2 ans  entre 40 et 50 ans (jusqu’à 51 ans maximum).
➢ 1 an pour les plus de 50 ans.

Le certificat LAPL reste valide 2 ans pour les plus de 50 ans.

➢ 5 h de CdB incluant        
15 décollages

Dont au minimum 5 décollages 
sur le moyen de lancement utilisé 

➢ 2 vols avec instructeur
FI(S) ou FE(S)

Reportés sur le carnet de vol avec : 
Nom, N° de qualif et signature

➢ Effectuer les heures ou 
les vols manquants sous 
la supervision d’un FI(S)

En double ou en solo

➢ Effectuer 1 contrôle 
de compétence avec 

un FE(S)

Réglementation
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Validité de la licence européenne SPL et LAPL(S) :

Particularité pour le motoplaneur (TMG) :
il vous faut la qualification TMG sur votre licence SPL
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1. Conditions d’expérience glissante sur 24 mois :

et

Pour les pilotes titulaires d’une LAPL(A), les  exigences ci-dessus peuvent 
être réalisées en avion si la TMG est portée sur leur licence avion (LAPL).
Pour les pilotes titulaires d’une licence d’un PPL(A) avec  qualification TMG, 
la validité de la TMG et associée à la validité de la qualificationSEP.

➢ 12 heures de CdB
incluant 12 décollages 
et  12 atterrissages

sur motoplaneur

➢ 1 vol de remise à niveau 
d’au moins 1 heure sur 
motoplaneur avec un 

instructeur qualifié pour 
former en TMG

Réglementation
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Vol en biplace avec passager :

❑ Conditions réglementaires d’expérience récente 
minimale :

➢ 3 décollages et 3 atterrissages dans les 90        
derniers jours (en planeur ou motoplaneur) en      
qualité de commandant de bord.

CVVBeaujolais
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Réglementation
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Pour vérifier la validité de votre licence et de vos qualifications

la FFVV a développé un logiciel de gestion des qualifications

« GESASSO »
https://gesasso.ffvv.stadline.com

Il faut vous y connecter et corriger vos données.

Je me tiens à votre disposition à la fin de la 
réunion pour mettre à jour vos données dans 

« GESASSO »
(Il me faudra votre licence SPL et votre certificat médical)

https://gesasso.ffvv.stadline.com/


Vols découvertes (VD) – Assurances associées

❑Uniquement fait par les pilotes « autorisés VD »

❑En  « vol local » exclusivement.

❑Pas de sensations fortes, l’objectif est la satisfaction 
du passager.

❑« Carte assurance » obligatoire pour tous les VD.

Le pilote de VD doit vérifier l’assurance
avant le vol

Vol en biplace avec vos amis
La « carte assurance » est fortement conseillée pour 

tous les passagers non licenciés FFVP.
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Réglementation
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Nuisances sonores :

❑Motoplaneurs :

➢Respecter les circuits « tour de piste » publiés.

➢ Pas de tours de piste répétitifs

❑Motoplaneurs et remorqueur :

➢Pas de spirales sur les villages des environs

➢Éviter les zones de survol « fortement déconseillées » 

➢Respecter les couloirs de montée initiale (550m QNH)
(voir les consignes de la charte de l’environement)

❑ Remorqueur :

➢ Voir les consignes de remorquage.
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Réglementation
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(Document CCIVB)

❑ Zones de survol 
« fortement déconseillé »

❑ Circuits hélico, avions, 
planeurs
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Réglementation
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Sécurité avant le vol
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Disponibilité des machines :
❑ Un tableau de l’état des machines est disponible à 

l’entrée du bureau

➢ Vérifier la disponibilité du planeur avant le vol

Inapte au vol.

Apte au vol.

CVVBeaujolais
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Sécurité avant 
le vol
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Sortie du matériel :

Chaque année on déplore de nombreux « accrochages » lors de la 
manipulation des machines dans le hangar!

Quelques règles simples à respecter :

❑ Penser à débrancher le chargeur batterie avant de
déplacer un planeur dans le hangar

❑ Manipuler toujours les planeurs avec précautions.

❑ Réfléchir avant d’agir !

❑ Une seule personne pour diriger la manœuvre.

❑ La personne qui est au bout d’aile est responsable de
l’ensemble du planeur.

❑ Rentrer les planeurs non utilisés dans le hangar.

CVVBeaujolais
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Sécurité avant 
le vol
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Les voitures de piste :

❑« Licence FFVV » et « permis de conduire » 
obligatoires pour conduire les voitures de pistes

c’est une question d’assurance

❑Voiture avec radio – Radio en service.

❑Faire une annonce radio claire dès qu’on engage une 
piste :

« voiture de piste, je pénètre et remonte la piste en 
herbe vers le seuil 36 »
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Sécurité avant 
le vol
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Accrochage d planeurs
Accrochage de deux planeurs

ou

Barre
Câble
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Sécurité avant 
le vol
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Accrochage d planeurs
Accrochage de deux planeurs

ou

Barre
Câble
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Sécurité avant 
le vol
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Mise en piste des planeurs :

❑ Rouler à la vitesse d’un homme au pas si planeur(s) 
accroché(s) par câble(s)

❑ Ne rouler pas trop vite si planeur accroché avec la
barre

❑S’assurer qu’il n’y a pas de planeur (ou d’avion) en 
approche sur la piste en herbe avant de pénétrer sur 
la piste.

A tout moment, vous devez dégager la piste à l’Est si nécessaire 

Mise en piste du motoplaneur :
❑Ne pas démarrer ou rouler sur les graviers.

CVVBeaujolais
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Sécurité avant 
le vol
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Stationnement des planeurs en piste :
❑Toujours avec la housse de verrière.

❑Pas prêts à décoller :

→ en dehors de la piste, en arrière du point de départ.

❑Prêts à décoller :

→ alignés en file indienne en bordure Est de la piste, pilote 
à proximité ou installé.

Tenue de la planche de vol

❑S’assurer d’être inscrit sur la planche avant le vol.

❑En biplace, définir le CdB avant le vol.

CVVBeaujolais
Réunion Sécurité 2023

Sécurité avant 
le vol
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Aligner des planeurs en bordures Est de la piste
pour permettre l’atterrissage du remorqueur ou d’un planeur
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zone d’atterrissage

axe de décollage
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Sécurité pendant le vol
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Décollage et remorquage :

❑Prendre son temps pour se préparer.
Anticipez pour éviter de retarder les décollages des suivants

❑Lors de l’accrochage du câble, l’aide vérifie :

➢ l’absence de nœud au câble et le bon état de l’anneau 

➢ le bon « sanglage » du pilote,

➢ la fermeture et le verrouillage de la verrière. 

❑Le pilote effectue son CRIS avant de faire lever l’aile.
❑Avant de lever l’aile, l’aide doit s’assurer de :

➢ L’absence de trafic conflictuel en finale.
➢ L’absence de trolley.
➢ Les AF verrouillés.

Mettre l’aile en équilibre. L’accompagner sans la retenir

❑En remorquage, ne pas quitter le remorqueur des yeux.

Sécurité pendant 
le vol
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Largage:
❑ Ne pas se larguer sous l’altitude du tour de piste.

❑ Après avoir tiré sur la poignée jaune :

ASSUREZ VOUS DU LARGAGE EFFECTIF DU CABLE

Réduisez votre sa vitesse et dégagez de la trajectoire de l’avion
➢ Par une mise en virage si remorqué en ligne droite.
➢ Par augmentation de l’inclinaison si remorqué en virage.

ASSUREZ VOTRE SECURITE

❑ Eviter les message radio inutiles
Ne pas encombrer la fréquence par un « largué, merci… »

Seulement en cas de nécessité informer le pilote remorqueur :
« Hôtel Charlie, je suis largué. »

Sécurité pendant 
le vol
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Vol :

❑Assurez la sécurité extérieure tout au long du vol
REGARDEZ DEHORS !

Le Flarm ne voit ni les avions, ni les Ulm, ni les hélicos  !

❑ A partir de 900m QNH vous pouvez passer sur 129.975 Mhz
S’annoncer  impérativement en arrivant sur 129.975

« Zoulou Bravo, sur la fréquence, modélistes, 1300 en montée, 1m »

❑ Donnez régulièrement votre position et vos intentions
« X-ray Delta, Tarare, 1700, en transition vers carrière de Rivolet »

❑ En vol local, respectez le « local Villefranche » 
Finesse 20 + 700m QNH (50m par km + 700m)

❑ Respectez les altitudes maxi fonction des zones.

Sécurité pendant 
le vol
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Retour de vol :

❑ Repassez sur 118.255 Mhz (au plus tard à 900m QNH)
N’oubliez pas d’annoncer impérativement sur 129.975 quand vous quittez la fréquence

« X-ray Tango, je repasse 118,255 »

❑ Sur 118.255, soyez attentif aux messages radio des autres usagers

❑ Si necessaire, n’hésitez pas à indiquer clairement votre position-altitude
« Planeur Juliette Echo, 1 km ouest aérodrome, 2800 pieds (850m) »

❑ Entrez en vent arrière au plus tard à 600m QNH
Assurez vous auparavant de la piste en service (préférentielle 18)

❑ Faites votre Check list vent arrière « Tout Va Bien Roger »
Train, Volets, Ballast, Radio

❑ Annoncez vous en vent arrière avec la position du train
« Planeur Hôtel Delta, vent arrière 18 herbe, train fixe »

Ne cherchez plus à raccrocher, concentrez vous sur votre PTL

❑ Construisez correctement votre tour de piste

Ménagez vous : un dernier virage suffisamment haut (plus de 400 m QNH)

une finale suffisamment longue (en fonction du vent)

pour vous laisser le temps de gérer votre approche et votre atterrissage.

Sécurité pendant 
le vol
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45°

Début de 
vent arrière
à 600m QNH

Zone de 
perte 

d’altitude 
piste 18

La carte

VAC :



Le tour

de piste:
Piste 18
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45°

Dernier virage 
à plus de 400m QNH

Début de 
vent arrière
à 600m QNH

Zone de 
perte 

d’altitude 
piste 18

Point 
d’aboutissement



Le tour

de piste:
Piste 36
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Dernier virage 
à plus de 400m QNH

Début de 
vent arrière
à 600m QNH

Zone de 
perte 

d’altitude 
piste 36

Point 
d’aboutissement
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Sécurité après le vol
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Atterrissage et dégagement de piste :

❑À l’atterrissage, n’occupez pas toute la piste.
Pensez aux suivants !

❑Ne vous posez jamais derrière un planeur déjà posé !
posez vous soit à coté s’il a suffisamment dégagé, soit plus long. 

❑Pensez à l’envergure de votre planeur !

❑Dans la mesure du possible, rapprochez vous du bord 
« Est » de la piste en fin de roulage ... 

… en maintenant les ailes horizontales !
Attention au cheval de bois en cherchant à dégager la piste

❑Dans tous les cas, dégagez rapidement le planeur. 
Sortez du planeur et tirez-le en dehors de la piste

Sécurité après 
le vol
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Rentrée du matériel :

❑Nettoyez votre planeur avant de le housser.

❑ Rangez le parachute dans sa housse.

❑ Pensez à remettre la batterie en charge.

❑ Assurez vous que votre vol est noté sur la planche.

❑ Remplissez le carnet de route du planeur.

❑Notez les éventuelles anomalies sur le tableau machines

Ne partez pas sans avoir rangé votre planeur.

Sécurité après 
le vol
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Bonne saison vélivole à tous ! 

MERCI POUR 
VOTRE 

ATTENTION

et
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